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Une fondation
en faveur de lä recherche

Le Fonds national suisse de la recherche scien-
tifique (FNRS) est le principal instrument dont

dispose la Confederation pour promouvoir la
recherche fondamentale ä l'echelle du pays. II a ete
cree en 1952 sous la forme d'une fondation de droit
prive propre ä garantir l'independance et la gestion
autonome de la recherche helvetique.

Afin de conserver une mobilite maximum face aux
nouvelles decouvertes qui modifient sans cesse
l'horizon de la science, le Fonds national a decide en
1968 de ne s'attacher aucune infrastructure de
recherche : son röle se limite ä completer les efforts
entrepris par les universites,
les ecoles polytechniques,
les instituts indöpendants
ou par des personnes
privees.

Les chercheurs decident
eux-mömes des sujets de
leurs travaux, avant de de-
poser une requete de
financement. Les subsides
demandes ne doivent en
principe pas constituer leur
salaire personnel, mais
assurer le service de colla-
borateurs competents ou
I'achat d'equipement scien-
tifique. Ce principe favorise
notamment la creation de
postes de doctorants.

Pour l'annöe 1991, le Fonds national dispose
d'une contribution föderale de 262 millions de francs.
Cette somme sert principalement ä accorder des
subsides de recherche - plus de 1200 par an - en
maintenant un equilibre entre les diverses disciplines
de la science et les differentes regions du pays.

Parallölement ä l'encouragement de la recherche
strictement fondamentale, qui beneficie de 85 % de
ses ressources, la fondation a la charge de consacrer
jusqu'ä 12 % de la contribution de la Confederation ä
l'execution de programmes nationaux de recherche
decides par le Conseil föderal.

Ces programmes, d'une duree limitee, sont voues
ä faciliter la resolution de problemes qui se posent ä
Pensemble de la societe, que ce soit dans le domaine
social, economique ou politique.

Le Fonds national attribue en outre des bourses de
releve ä de jeunes scientifiques, pour leur permettre
de completer leur formation ä l'etranger. II y va de
l'avenir et de l'esprit novateur de la science helvetique,
dont un nombre considerable de chefs de file pren-
dront leur retraite d'ici la fin du siecle. Enfin, il existe
des subsides de publication, accordes surtout en
sciences humaines, pour valoriser les resultats des

travaux de recherche.
Sur le plan de la

collaboration internationale, le
Fonds national suisse
participe activement aux
travaux de la "Fondation
europeenne de la science"
ä Strasbourg, qui regroupe
une cinquantaine d'organi-
sations similaires. II con-
tribue aussi ä I'

"International Foundation for
Science" de Stockholm qui
encourage la formation des
jeunes chercheurs dans le
Tiers-Monde. Et pour faciliter

les echanges d'infor-
mations et de personnes, il

a passe des accords bila-
teraux avec ses homologues des pays europeens,
comme avec le Japon, le Canada, les Etats-Unis et
la Chine.

L'administration de la fondation occupe pres de
50 personnes ä plein temps. Mais le Fonds national
beneficie surtout de la competence de plus de 200
scientifiques qualifies, qui participent aux deux con-
seils et aux quinze commissions ou se decident la
politique de la recherche et l'attribution des crödits.
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